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Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi, Mercredi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale ……………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi de 9 h 00 à 12 h 00
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : perigordnoir.tourisme@gmail.com  -  Site : tourisme-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale
(renseignements au  Tél. 05 53 59 03 16)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin à la Mairie de Domme. 
   (Prendre rendez-vous à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU)

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71
      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 
	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 02 07 77

➧ MSAP à Saint-Martial de Nabirat :
Permanences de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi - Tél 05 53 31 69 37
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État Civil
Naissances

Fantine CASTAING	 20 février 2019

Mariages
Jean Charles Albert Marie Joseph DURET	 14 février 2019
& Lenice DA SILVA LIRA			

Didier Gérard WISSOCQ	 23 mars 2019
&Catherine ROSSIGNOL

Décès
André Ferdinand BLED	 21 décembre 2018

Jean JOUANEL	 27 janvier 2019

Christophe Augustin SOTELO	 28 janvier 2019

Abel LABRUNIE	 23 février 2019

William VERGNE	 21 mars 2019

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,
Lors du Conseil Municipal du 8 avril dernier, les élus ont validé 

à l’unanimité les comptes administratifs 2018 de la commune.
Lors de cette même séance, le vote du budget primitif 2019 a 

eu lieu, ce dernier s’élève ainsi à :
-	Dépenses et recettes de fonctionnement : 1.360.683,38 € 

(pour rappel en 2018 : 1.311.075,71 €)
-	Dépenses et recettes d’investissement  : 1.396.890,77 € (pour 

rappel en 2018 : 1.450.672,08 €)
Comme vous le noterez, si les charges de fonctionnement sont 

maîtrisées, le programme d’investissement 2019 est conséquent 
du fait des nombreux projets engagés ou qui le seront, sur les 
mois à venir (vous trouverez dans les pages suivantes un point 
précisant l’avancement de certains d’entre eux).

Au cours du conseil municipal précédent, un débat a eu lieu sur 
la nécessité ou pas d’augmenter le taux des taxes directes locales. 

Le poste des recettes de fonctionnement et notamment de la 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF : Dotation que verse 
annuellement l’État à chaque commune) se maintient en 2019 
par rapport à 2018. 

Dans ce cadre, afin de ne pas faire supporter aux contribuables 
locaux une augmentation des taxes de base, il a été décidé de ne 
pas augmenter les taux communaux pour 2019.

Au-delà de la baisse de la taxe d’habitation dans le cadre des 
nouvelles mesures fiscales, l’État a revu à la hausse, la valeur des 
« bases locatives d’imposition » ; ceci peut avoir une répercussion 
sur le montant de vos taxes : foncier bâti et non-bâti, ainsi que sur 
la taxe d’habitation pour ceux qui continuent à la payer pour tout 
ou partie. Pour information, les taux inchangés de la commune 
sont les suivants :

-	Taxe d’habitation : 	 11,00 %.
-	Foncier bâti :		  13,38 %.
-	Foncier non bâti : 	 58,12 %.
Lors de la réunion publique du 11 avril dernier, je vous ai 

présenté le bilan de nos actions passées, présentes et à venir ; je 
ne reviendrai pas dessus dans le détail, mais je rappelle à ceux qui 
n’ont pu assister à cette soirée les grands projets suivants :

-	Réalisations 2018 : multiple rural, travaux Rue E. Le Roy, voirie 
du Capiol.

-	Projets en cours 2019 : ateliers municipaux, étude historique 
sur le Château du Roy, adressage des routes de la commune.

-	Projets à venir 2019 et après : 2e tranche accueil mairie + APC, 
caserne des pompiers, caserne de gendarmerie, réhabilitation des 
grottes, voirie de la Gorce + St Front-La rivière, 4 lieux de collecte 
des ordures ménagères, sécurisation des remparts.

Vous le savez tous, Domme est classée parmi les « Plus Beaux 
Villages de France » ; le journal anglais « The Guardian » vient de 
nous classer en 8e position des villages préférés de France par les 
anglais et en 1re position des destinations les plus prisées parmi 
« Plus Beaux Villages du Sud-Ouest ». Au cours du début du mois 
de juin, notre village sera inspecté par l’Association des Plus Beaux 
Villages de France et vous pouvez compter sur l’implication de 
tous vos élus afin d’y conserver notre classement.

Domme concourt aussi dans la catégorie des “villages fleuris”, 
là aussi l’équipe municipale œuvre depuis 3 ans, pour obtenir 
notre » première fleur ». N’hésitez pas à embellir vos devants de 
porte, balcons et fenêtres ! Si vous cherchez des conseils sur les 
types de fleurs, la commission municipale « fleurissement » est à 
votre écoute.

D’année en année, Domme voit un nombre de touristes de 
plus en plus important venir visiter nos rues, ruelles et sites. 

Même si le stationnement des véhicules sur les parkings 
extérieurs à la bastide est de plus en plus utilisé, nous allons 
mettre en place un nouveau badge de stationnement pour tous 
les habitants de la commune qui souhaiteraient pouvoir utiliser 
les « parkings résidents » à l’intérieur de la bastide (voir article 
détaillé ci-après).

Je vous invite à lire attentivement les pages ci-après qui vous 
présenteront quelques-unes des manifestations de cet été au sein 
de la bastide ; n’hésitez pas à consulter la presse, le site internet 
de la mairie (www.domme.fr) et à venir y participer avec vos 
enfants, amis, … 

Bon été à tous !
					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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La Refonte de l’Adressage

La Vie Dommoise              www.domme.fr

L’adressage des communes revêt aujourd’hui 
un intérêt évident, afin notamment de faciliter et 
améliorer la rapidité d’acheminement des services de 
secours (SAMU, Pompiers, Gendarmerie, Police) mais 
également pour fluidifier et optimiser les échanges 
économiques, notamment pour les délais de livraison. 

Le défaut d’adressage a un coût sur le plan 
économique et social. A titre d’exemple, La Poste 
estime à 300.000 le nombre de colis retournés chaque 
année en France en raison d’une adresse incorrecte. 
Avoir une adresse précise et bien renseignée est 
devenu indispensable pour les GPS, les applications de 
navigation mobile qui se multiplient, mais aussi tout 
simplement pour que les pompiers puissent arriver le 
plus rapidement possible sur les lieux d’accidents ou 
de sinistres.

En outre, la Dordogne est un département 
très vaste à l’habitat dispersé. Les adresses précises 
sont d’autant plus importantes qu’une partie de la 
population ne vit là que quelques jours dans l’année et 
qu’elle a parfois bien du mal à indiquer aux pompiers 
où se trouve leur résidence.

La problématique de l’adressage trouve 
aujourd’hui une acuité toute particulière avec le 
déploiement de la fibre numérique sur le territoire de 
la Dordogne. Ce déploiement nécessite de disposer 
d’adresses uniques et normalisées. Créer des adresses 
normées permet à l’ensemble des administrés 
de bénéficier des mêmes services et des mêmes 
conditions de sécurité sur l’ensemble de la commune.

Un diagnostic récent ayant fait apparaître que 
2/3 des adresses sont inexploitables en Dordogne, 
l’Union des Maires de la Dordogne, le Syndicat Mixte 
Périgord Numérique, le Service Départemental 
d’Incendie et de secours de la Dordogne et l’Agence 
Technique Départementale ont décidé de s’associer 
pour être partenaire d’une opération sur l’ensemble 
du département de la Dordogne de refonte de 
l’adressage.

L’Agence Technique Départementale a proposé 
d’accompagner les communes sur le plan technique, 
formalisé par l’adoption d’une convention qui définit 
les modalités de cet accompagnement.

Sur le plan pratique, il est nécessaire pour chaque 
collectivité de créer une commission municipale pour 
travailler sur cette opération au niveau du territoire 
communal.

Décidé de se lancer lui aussi dans cette 
opération, le Conseil Municipal de Domme a adopté la 
convention d’accompagnement de l’Agence Technique 
Départementale et a décidé de créer une commission 
municipale appelée « Commission chargée de 
la Refonte de l’Adressage » et de charger cette 
commission des travaux préparatoires de refonte de 
l’adressage sur la commune de Domme.

La commission est composée des élus suivants 
: Mmes Jocelyne Lagrange et Eliane Troubady, Mrs 

Alain Germain, Bernard Lambert, Francis Cousin, Jean-
Bernard Pasquet et Jean-Louis Jourdan.

Cette commission a commencé à travailler en 
suivant le plan de travail défini par l’Agence Technique 
Départementale.

Concernant le bourg de Domme, l’essentiel 
du travail est déjà fait. Il n’est pas ici question de 
renommer des voies qui le sont déjà. Tout au plus, 
la numérotation des voies fera l’objet d’un travail de 
vérification. Ces voies seront également retracées 
et reportées sur des plans en vue d’optimiser leurs 
utilisations futures, notamment sur des logiciels de 
cartographie.

Pour l’extérieur du bourg et plus particulièrement 
la campagne, rien n’est fait et le travail sera fastidieux. 
Il a d’abord été convenu par la commission chargée 
de l’opération, que serait retenu le système métrique 
pour la numérotation, celui-ci n’empêchant pas les 
constructions futures de faire l’objet elles aussi d’une 
numérotation.

En outre, le travail ne pourra commencer 
qu’après une mise en relation avec les responsables 
des communes limitrophes afin qu’un accord soit 
conclu sur la dénomination des voies communales et 
départementales qu’elles ont en commun avec notre 
collectivité. Viendra ensuite un long travail de listage, 
de délimitation et de report graphique sur plan des 
voies, de détermination du sens de celles-ci puis, 
enfin, de dénomination des voies et de numérotation 
des maisons se trouvant en bordure de celles-ci.

Un tableau répertoriant les voies et les numéros 
des maisons sera établi pour synthétiser ce travail.

Lorsque ce travail aura été réalisé, il sera transmis 
à l’Agence Technique Départementale pour qu’il fasse 
l’objet d’un audit. Le projet sera ensuite saisi dans le 
logiciel de cartographie départementale et fera l’objet 
d’une délibération administrative.

A l’issue de cette phase, viendra une phase plus 
technique, de choix du matériel, du fournisseur, de 
pose des panneaux et des numéros. Simultanément, 
les données seront disséminées auprès des utilisateurs 
(La Poste, IGN, SDIS 24, DDFIP, GPS, etc…).
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Le Château du Roy 

Fédération des Bastides d’Aquitaine

Le lundi 18 février, toutes les parties prenantes 
sur le dossier Château du Roy se sont réunies d’abord 
à la mairie puis sur le site.

Participaient à la réunion : la mairie de Domme, la 
DRAC, la société Hadès en charge du dossier de fouilles 
et sondages de 2015 à 2017, le cabinet d’architecte 
Dodeman en charge du suivi de la restauration du 
Château, le président de l’ASBDR, et Patrick Bouvart 
qui avait mené l’équipe de fouilles.

Cinq principaux sujets ont été abordés :
• la sécurisation des murs côté sud pour éviter 

les chutes de pierres ou de rocher sur les maisons 
localisées aux Crozes. 

• le projet de restauration et de sécurisation de 
tous les murs avec réfection des arases pour pallier les 
infiltrations d’eau.

• la reconstruction partielle du donjon qui a été 
mis à jour lors de ces campagnes de fouilles.

• la destruction d’un mur de pierres sèches côté 
sud sur la terrasse supérieure, mur sans aucun intérêt 
historique et archéologique et qui empêche de voir les 
fondations du donjon quand on est en bas du village 
à Cénac.

• la pertinence d’une deuxième campagne de 
fouilles en 2019, après la présentation du rapport de 
Patrick Bouvart en commission à la DRAC à Bordeaux 
dans les prochaines semaines.

Cette réunion a permis à tous de faire le point 
sur leurs responsabilités respectives sur tel ou tel 
sujet. L’attention a particulièrement été portée sur la 
sécurité du lieu et sur les maisons sous les remparts. 

Enfin, la DRAC a indiqué tout l’intérêt qu’elle 
porte à ce lieu emblématique du Haut Moyen Âge, 
l’étude demandée en 2015/2016 par l’ASBDR à Anne 
Bécheau avait déjà montré tout ce que l’on pouvait 
attendre dans les années futures.

Le document final est en passe d’être remis 
à la mairie. On sait d’ores et déjà que les analyses 
au Carbone 14 des mortiers relevés sur toutes les 
enceintes et sur les deux donjons (ancienne et 
nouvelle structure) donnent des indications sur une 
occupation beaucoup plus ancienne que l’on pouvait 
attendre (la période carolingienne est évoquée). La 
thèse est à confirmer.

La DRAC a proposé à la mairie de Domme une 
seconde phase d’archéologie préventive qui aura lieu 
du 24 juin au 5 juillet 2019 sous la responsabilité 
de Patrick Bouvart. Une équipe de scientifiques est 
constituée et les bénévoles de l’ASBDR pourront 
comme lors de la première phase participer à cette 
opération. Les frais inhérents à ces deux semaines de 
fouilles seront pris en charge par la DRAC de Nouvelle 
Aquitaine, la mairie de Domme quant à elle s’occupera 
de la logistique sur place et de l’hébergement des dix 
archéologues.

Un point sur les découvertes sera organisé dans 
la seconde semaine, soit dans le Château, soit à la 
salle de la Rode. De plus amples informations seront 
données par le site Internet de la mairie et par le biais 
de l’ASBDR, association prenant part à ce projet, et qui 
a été présente pour épauler la mairie depuis 2008.	

			   Jean-Bernard Pasquet
			   Conseiller Municipal

Domme en tant que Bastide adhère à l’Association 
Départementale des Bastides de la Dordogne, qui 
elle-même fait partie de la fédération des Bastides 
d’Aquitaine. Jocelyne Lagrange et Jean Bernard 
Pasquet participent en parallèle à la commission 
“histoire” de cette fédération qui a plusieurs objets : 
parutions, études, enquêtes ; elle organise tous les ans 
une journée colloque pour aborder un sujet particulier 
en vue de faire avancer la recherche sur la notion de 
Bastide.

Cette année, l’Assemblée Générale de la 
Fédération aura lieu à Monpazier, au mois de mai et 
le colloque annuel se tiendra à Domme, le samedi 19 
octobre, dans la Salle de la Rode

Différents intervenants sont prévus :
• Gilles Séraphin, architecte du patrimoine, 

présentera un rapide panorama des remparts de notre 
village puis continuera son exposé par une étude 
architecturale et historique plus approfondie des trois 
portes d’entrée de la bastide : porte des Tours, porte de 
la Combe, porte del Bos.

• Au préalable, Anne Bécheau et peut être Patrick 
Bouvart de la DRAC Nouvelle Aquitaine parleront 

du Château du Roy, en présentant les dernières 
découvertes après la première phase de fouilles de 
2015/2017.

• Enfin, Pierre Simon, président de la Fédération, et 
un autre intervenant dialogueront plus généralement 
sur « les fortifications des bastides dans le nord de 
l’Aquitaine ».

Cette journée de conférences est ouverte à tout 
public, les inscriptions gratuites seront ouvertes à 
partir de mi-septembre. Nous vous tiendrons informés 
à ce moment-là.

			   Jean-Bernard Pasquet
			   Conseiller Municipal
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Le Stationnement dans la Bastide de Domme

Ordures Ménagères
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La Municipalité va mettre en place de nouvelles 
dispositions en matière de stationnement dans la 
bastide à compter du dimanche 2 juin 2019. Ces 
dispositions seront les suivantes.

Badge de stationnement

Un nouveau badge de stationnement sera délivré 
à tous les résidents (inscrits sur les listes électorales 
ou pouvant prouver qu’ils sont habitants de Domme) 
qui le souhaiteraient et leur permettra de stationner 
sur les parkings résidents suivants :

-	 Cimetière – Porte des Tours – Castelet (partie 
basse de la Rode) – Transformateur de la Rode – Partie 
haute de la Rode (à gauche de l’Auberge).

Ce badge sera autocollant et le numéro 
d’immatriculation du véhicule y sera inscrit. Chaque 
famille aura droit à 2 badges maximum. Chaque 
badge coûtera 3 €/an. Les anciens badges ne seront 
plus valides.

Carte de stationnement

Une carte « résident touristique » sera distribuée 
aux locations saisonnières de la Bastide (chambres 
d’hôtes – gîtes – hôtels) 

Cette carte sera annuelle 
avec sur chacune l’identification 
de l’hébergement. Chaque 
logeur aura droit à autant de 
cartes que d’hébergements). Il 
y aura une carte par chambre 
ou par hébergement. 
Exemple : Le Café des Arts 1, 
Le Café des Arts 2 etc.  Le coût 
de la carte sera fixé à 5 € par an et sera 
payé et géré par le logeur.

Cette carte sera posée sur le tableau de bord des 
véhicules et ne sera pas autocollante.

Zone Bleue

Une zone bleue supplémentaire sera créée à 
l’Hôpital :

-	 2 places : stationnement de 0h20 ;
-	 3 places stationnement : 01h00.Un courrier 

d’informations sera envoyé à l’ensemble des habitants 
de la commune.

Ces nouvelles dispositions ont été prises pour être 
en conformité avec la législation.

Plus de collecte dans la bastide 
et à la campagne

Dans le numéro 67 de « La Vie Dommoise » (août 
2018) nous évoquions les nouveaux dispositifs en 
matière de collecte des déchets ménagers, nouveaux 
dispositifs qui vont très prochainement être mis en 
place sur la commune de Domme.

Des aires de dépôt vont être créées sur la 
commune et des containers semi-enterrés y seront 
installés, pour les ordures ménagères, le tri sélectif 
(comprenant désormais le papier) et le verre.

Les aires créées seront au nombre de 4 : une aux 
abords de la bastide, une dans le secteur de Turnac, 
une à la Plaine de Bord, une dans le secteur de la 
Rivière.

Une fois les problèmes fonciers réglés, les terrains 
seront aménagés par la commune afin d’y recevoir les 
nouveaux containers et faciliter l’accès des usagers.

Ces aires ne seront accessibles qu’à la population 
dommoise qui aura obligation de s’y rendre pour 
y déposer ses déchets. Toutefois, ces nouvelles 
dispositions ne s’appliqueront pas à l’Hôpital, aux 
restaurants, aux campings et villages de vacances qui 
continueront à être collectés comme auparavant.

De plus grande capacité et équipés de sondes 
signalant le niveau de remplissage, les nouveaux 
containers semi-enterrés doivent avoir pour 
conséquence de diminuer le nombre de conteneurs 
actuellement en place, de rationaliser les circuits 
de collecte, de diminuer les kilométrages effectués 
par les bennes, de faire baisser la consommation de 
carburant, de diminuer le temps de travail des agents 
affectés à la collecte.

Le nouveau dispositif doit également se traduire 
par des effets positifs sur l’environnement car plus 
écologique et plus esthétique.

La création de ces aires de dépôt aura pour 
conséquence de supprimer les tournées de collecte, 
dans la bastide et à la campagne, par les camions du 
SICTOM du Périgord Noir. Dans un premier temps, les 
tournées dans la bastide seront supprimées, et cela 
avant même l’ouverture des aires de dépôt. Pendant 
cette période transitoire, les habitants de la bastide 
devront apporter leurs déchets dans les containers du 
Pradal, installés à côté du court extérieur de tennis. 
Dans un deuxième temps, avec la mise en service des 
aires de dépôts aménagées, toutes les tournées de 
collecte seront supprimées. Seuls les containers de ces 
nouvelles aires de dépôt feront l’objet d’une collecte 
par le SICTOM du Périgord Noir.
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LES 
GRAFFITI 

L’imposante Porte des Tours de la Bastide Royale 
de Domme, véritable joyau de l’architecture militaire 
du XIIIe siècle, renferme d’étranges graffiti.

En 1970, le chanoine Tonnelier les attribue aux 
célèbres chevaliers de l’Ordre du Temple. D’après lui, 
de 1307 à 1320, 70 Templiers y auraient été enfermés 
et auraient gravés le témoignage de la fin de leur 
histoire. Depuis, de nombreux visiteurs ont pu les 
apprécier et s’interroger sur la présence des Templiers 

à Domme.
En 2018, une nouvelle étude des 

gravures affirme que les thèses du 
chanoine Tonnelier ne peuvent plus 
être retenues, qu’il s’agit « …d’un 
lieu d’attente, voire d’oisiveté… » que 

« …la dimension esthétique ne doit pas 
être négligée… » et que « … certains graffiti 

peuvent également être purement gratuits… » 
Aujourd’hui chacun est unanime, les graffiti de 

Domme restent un ensemble exceptionnel. Nul ne 
peut venir à Domme sans chercher à voir ce trésor 
historique et énigmatique.

Visites guidées d’avril à septembre les jeudis et 
dimanches à 11h.

Visites en autonomie d’avril à septembre tous les 
jours de 14h15 à 17h.

Réservation et renseignements au 05 53 31 71 00 
ou perigordnoir.tourisme@gmail.com.

CHASSE AU TRÉSOR
Avec le rallye pédestre « chasse au trésor », suivez 

le message codé  et découvrez, en vous amusant 
l’histoire et les monuments de notre Bastide du XIIIe 
siècle.

Une chasse au trésor pour tout public à faire seul, 
entre amis ou en famille !

Il  faudra : compter,  déduire, marcher,  vous 
tromper, monter, descendre, taper dans le mille, 
réfléchir, faire demi- tour… mais surtout vous amuser !  

Muni de votre carnet de route, partez à la 
découverte des lieux emblématiques de Domme. 
Votre mission sera de résoudre des énigmes de façon 
ludique et autonome.

A la fin du 
circuit, si vous avez 
correctement rempli 
votre mission, le 
Trésor sera alors 
peut-être à portée de 
main…

Le livret sera 
bientôt disponible à 
l’Office de Tourisme.

Pour tout renseignement, contactez- nous au 
05 53 31 71 00 ou par mail perigordnoir.toursime@
gmail.com.

NOUVEAUTÉS

La Page des Associations
Acadine 2019
Quelques changements dans notre programme 

ACADINE 2019 annoncé dans le précédent bulletin de 
janvier 2019 :

La date de la conférence de Lucio Guerrato sur le 
thème des fantômes est reportée au dimanche 9 juin 
au château de Puymartin…où Lucio évoquera ce sujet 
évanescent et tentera de faire apparaître « Humains 
et Fantômes… une très longue relation ambigüe »….

L’Opérita Trio a dû annuler son concert qui 
pourtant nous plaisait bien « La Diva et les 
Sortilèges … » Mozart , Ravel Dvorak  le 24 aout 
prochain.

Nous le remplacerons par un spectacle musical 
« François Villon corps à cœur » une biographie 
musicale et illustrée du plus moderne et turbulent 
poète du Moyen-Age. Incarcéré dans une geôle du 
Chatelet, condamné à mort, conversation entre le 
poète et sa conscience, entre le corps et le cœur. 
Spectacle de Bruno Daraquy et Jean-Pierre Joblin…La 

date est reportée au lundi 26 aout 2019 
Les autres projets sont maintenus … merci de 

consulter le site internet Acadine (www.acadine.fr) 
rubrique prochaine manifestation ou programme, 
pour avoir les confirmations de date et lieu de chaque 
manifestation. 

La prochaine manifestation sera l’AG annuelle 
suivie de la conférence sur “ le Céou une rivière un 
pays” affluent de la Dordogne auquel Jean-Jacques 
Jarrige de Daglan a 
consacré un beau livre 
très documenté qui a 
été récompensé par 
le premier prix des 
clochers d’or 2018. 

A très bientôt 
pour partager ces bons 
moments artistiques ! 

			 
	 Christine Jouclas 

La Page de l’Office de Tourisme
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Société Communale de Chasse
La Société Communale de Chasse de Domme à 

un nouveau président depuis le jeudi 4 avril 2019 en 
la personne de Michel PASQUET. Le repas de Chasse 
prévu le 05 mai 2019 est annulé en raison d’un 
problème technique.

			   Le président, Michel Pasquet

Pétanque Dommoise
Programme Printemps / Été 2019 :

-	 le samedi 11 mai : rencontre amicale Domme 
/ Saint Martial de Nabirat – à 14h30 à St Martial.

-	 le dimanche 2 juin : Tournoi de la Saint Clair à 
8h30 - ouvert à tous.

-	 Le samedi 20 juillet : Trophée Alain 
Langouanère à 14h30 - ouvert à tous, suivi d’un pique-
nique au jardin de la Rode.

-	 Le vendredi 2 août à 19h : Tournoi nocturne 
« la Coupe des Dames « ouvert à toutes les Dommoises 
suivi du pot de l’amitié.

Renseignements et inscriptions auprès de 
Jacques Pichot 06 71 28 01 22 et/ou sur le terrain de 
l’Esplanade de la Barre à partir de 14h. 
tous les mardis et samedis.

Notre association 
compte depuis ce printemps 
un nouveau signe de 
reconnaissance.

Sur une proposition de notre 
adhérent Michel, en plus du 
badge que tous nos adhérents 
portent fièrement épinglé à leur 
vêtement, la plupart ont acquis 
un T-shirt et/ou un polo avec le 
logo de la Pétanque Dommoise et au dos le prénom 
de chaque joueur.

Bien entendu, nous éviterons de le porter sous la 
«grêle.»

					     Jacques Pichot

Plume et Page
La 5e édition du Salon du livre de Domme aura 

lieu le dimanche 18 août 2019. Cette année il se 
tiendra Place de La Halle, de 10h à 18h. Une vingtaine 
d’auteurs seront présents : Jean-Pierre Alaux, Jean-
Luc Aubarbier, Mireille Arpaillange, Anne Bécheau, 
Guillemette de la Borie, Bruno Bouzoumie (Grand prix 
Thriller Femme actuelle 2019), Djalma, Marie Gana, 
Marie-Claude Gay, Corinne Javelaud, Régine Laprade, 
Sylvie Staub, Michel Testut, Denis Tillinac, Paul Placet, 
Annick Tomlinson...

La BD et la jeunesse seront également bien 

représentées. Venez nombreux pour découvrir ou 
redécouvrir cette belle palette d’auteurs !!!

				    Patricia Bornic

Vélo-Club de Domme
Course cycliste sur route à Domme

L’épreuve cycliste du Samedi 6 Avril à Domme 
«autour de l’aérodrome» a rassemblé une 
quarantaine de 
participants, en 
cause le mauvais 
temps et une 
autre course le 
même week-
end. Un grand 
merci à tous 
les bénévoles 
signaleurs, à 
ceux chargés des inscriptions, aux 2 secouristes, aux 
2 voitures ouvreuses, et à Patrick Vigné, «speaker», 
qui a animé cette course dans la bonne humeur, et 
il en fallait, vu les conditions climatiques. Merci aux 
sponsors et à la municipalité de Domme pour la mise 
en place des barrières de sécurité.

 Classement :  

- 1re catégorie : 1er. DELAGE F. (Cosnac) ;

- 2e catégorie : 1er GUIBAL J. (Sarlat) ;

- 3e catégorie : 1er. ARQUEY A. (Team W);

- 4e catégorie : 1er. GALY F. (Sarlat) ;

- Féminine : SIMON Florine (Team W) ;

- Cadet : DEGNATI Enzo (Dordogne Cycliste) ;

Deux coureurs du club en 2e catégorie se sont 
classés comme suit : 4e Emerson D. et 5e BESSARD B. 

Prochaine manifestation pour le club : « La 
Randommoise », le dimanche 20 octobre 2019, 
randonnée VTT et Pédestre.

Lucien de Maleville
Série « Domme vu par Lucien de Maleville » : 

Vue d’artiste de la bastide de Domme (11)
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L’association propose de poursuivre la découverte 
d’une œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville 
(1881-1964) sur un sujet en relation avec Domme et 
ses alentours. 

La représentation de la bastide, de ses ruelles, 
de ses places, de certains de ses édifices, occupe une 
place importante dans l’œuvre de Maleville qui a vécu 
une grande partie de sa jeunesse à Domme qu’il a pu 
ensuite contempler depuis Cénac à partir de 1938. 
Décédé en 1964, Maleville est inhumé au cimetière de 
Domme.

Le procédé lithographique est exploré par 
Maleville dès les années 1909 et 1910 avec ses albums 
de caricatures publiés sous les presses de l’imprimerie 
Ronteix de Périgueux. Dans les années 1920, il réalise 
une série à l’accent très romantique consacrée aux 
ruelles de Domme et de Sarlat. 

Dans cette représentation de la bastide 
de Domme depuis les coteaux de Saint-Julien, 
l’impression de flottement du contemplateur rejoint 
celle d’une bastide comme suspendue dans la vallée 
de la Dordogne, épurée de toute végétation. 

Alors que Maleville sacrifie les détails des bâtisses 
intérieures, il ajoute sciemment ailleurs : contours 
refermés, remparts redressés, ruines du Château du 
Roy rebâties... 

Si nous sommes 
ici dans les années 
30, Maleville, par 
cette vue magnifiée, 
nous fait voyager 
dans le temps et 
dans l’espace et 
surtout dans notre 
imaginaire. 

Série «Trésors 
du fonds d’atelier 
Lucien de Maleville » 
- Cyrano de Bergerac 
(1)

L’a s s o c i a t i o n 
propose la 
découverte d’un 
document extrait 
du fonds d’atelier 
de l’artiste-peintre Lucien de Maleville (1881-1964) 
dont elle a engagé l’inventaire, la conservation et la 
valorisation depuis 2017. 

Bien qu’il n’existe aucun lien entre Bergerac, le 
Périgord et Cyrano, Lucien de Maleville est présent 
ce 28 décembre 1897 au Théâtre de la Porte-Saint-
Martin, à Paris pour la première représentation de la 
pièce Cyrano de Bergerac écrite par Edmond Rostand.

Maleville a alors 17 ans et est loin de soupçonner 
que ce Cyrano deviendra l’une des pièces les plus 

populaires du théâtre français.

Quelques jours après, il réalise ce dessin au fusain 
du Cyrano qu’il prend soin de dater et que, plus tard, il 
compilera dans son Album n°2 (1894-1898-1899), au 
format 22x30 cm, qui regroupe des croquis d’animaux, 
genre Granvillle, et des caricatures de camarades 
de l’Atelier Guérin (Sarrat, Moch, Billard, Bourday et 
Rameau), de même que des « types » du Quartier latin 
à Paris.

Cet extrait d’un album conservé toute sa vie dans 
son atelier traduit tout à la fois la fantaisie de Maleville 
comme sa disposition à la plaisanterie – il signe à 
cette époque du pseudonyme de «Luc-Hullus» - 
Luc Le Fou -. Il montre aussi que l’artiste s’inspira des 
archétypes humains issus de la littérature de son 
époque.

Olivia de Maleville

Association Lucien de Maleville

Local : 9 rue Pontcarral

Visite sur rendez-vous

asso@luciendemaleville.org

www.luciendemaleville.org

Association pour la Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et de ses Remparts

Un point sur l’actualité de l’ASBDR

Débroussaillage sous les remparts

La quasi-totalité des parcelles sous les remparts 
est maintenant déboisée.

Que de travail accompli depuis plus de 10 ans ! Le 
château du Roy dans sa totalité, les remparts…

Quel bonheur de voir Domme ainsi dépouillé de 
sa gangue végétale !

Un grand MERCI à tous nos débroussailleuses et 
débroussailleurs bénévoles qui ont ainsi œuvré sans 
compter.

Fin du déboisage sur la partie sud entre la Porte 
Delbos et la Porte Poissonnière.

Reste une petite partie appartenant à un privé.

Malheureusement, nous devons à nouveau ce 
printemps débroussailler la parcelle «Bétaillole », 
celle-ci n’étant  pas propriété de la commune et donc 
l’entretien ne peut lui incomber.

Château du Roy

Pour faire suite à l’article de Jean-Bernard 
PASQUET dans ce même numéro du bulletin municipal, 
nous signalons que les subventions allouées par la 
DRAC pour cette campagne de fouilles ne pouvant 
revenir directement à l’archéologue titulaire, l’ASBDR 
servira d’intermédiaire.

Nous invitons donc tous les bénévoles à retenir 
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POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Tél. 05 53 31 27 34
sarlgarrigou@orange.fr

Contrats obsèques - Funérarium - Magasin d’articles funéraires
Marbrerie 

Entretien de sépultures

les dates du 24 juin au 5 juillet pour cette nouvelle 
aventure au château du Roy !

L’ASBDR, conformément aux annonces faites lors 
de l’assemblée générale, s’est proposée pour participer 
au financement d’une campagne d’étude au château, 
en l’occurrence le relevé par géo-radar du sous-sol de 
celui-ci.

Pré aux chèvres

La cabane, l’escalier ont été nettoyés. Les arbres 
ancrés dans le mur ont été coupés, et des treilles 
ont été plantées ! Ce jardin est un véritable coin de 
paradis ! Venez au printemps, l’été, à l’automne, 
l’hiver : c’est magnifique !

Adhérents

Merci aux nouveaux adhérents et un grand bravo 

aux nouveaux bénévoles ! Le trésorier me prie d’insérer 
un rappel aux cotisations 2019 !!!

				    Le président

				    Patrice BUCHOT

Les Brèves de Domme
Concours des Villes et Villages Fleuris
La commune de Domme va à nouveau participer 

au concours départemental des villes et villages 
fleuris dans l’espoir d’obtenir sa première « fleur ». La 
municipalité remercie par avance la population qui se 
joindra à cette démarche par l’embellissement floral 
et paysager des maisons (les devants de portes plus 
particulièrement) et des jardins.

Recensement 2019
L’opération du recensement de la population 

2019 est terminée. Elle s’est déroulée du 16 janvier au 
16 février 2019. Le chiffre exact de la population sera 
communiqué par l’INSEE ultérieurement.

La Municipalité remercie la population dommoise 
pour sa participation et pour l’accueil agréable 
qu’elle a réservé aux trois agents recenseurs recrutés 
pour l’occasion par la collectivité : Mmes Delphine 
Bouyssonnie, Isabelle Damoiseau et M. Loïc Ferré. 

Cahiers et débats citoyens
Dans le cadre du grand débat national, la 

commune de Domme a mis en place un cahier de 
doléances et propositions, cahier qui était disponible 
à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture. Une 
information à la population a été faite dans la presse 
et par voie d’affichage sur les panneaux du territoire 
communal.

Ce cahier a été rempli par quelques dommois et 
a été remis en Sous-Préfecture. Ce cahier, comme 
tous les autres, va être numérisé sur le site du Grand 
Débat National et chaque administré pourra aller 
consulter le cahier de Domme sur ce site dès qu’il sera 
disponible. 

Par ailleurs, une réunion a été organisée par un 
groupe d’habitants de Domme, dans la maison de l’un 
d’eux, dimanche 17 février de 15h à 17h30.
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Les Brèves de Domme

Cave des Vignerons des Coteaux du Céou
Moncalou  -  24250 Florimont Gaumier

05 53 28 14 47 
Site : www.vindedomme.fr   -   e-mail : contact@vindedomme.fr

l PNEUMATIQUE
l FREINAGE
l MÉCANIQUE RAPIDE
l PARE-BRISE

DES PRIX BAS TOUTE L’ANNÉE

Le Bourg - 24250 SAINT-MARTIAL DE NABIRAT
05 53 31 61 82

biliepneus@orange.fr - www.100pour100pneu.fr

Centre de Secours de Domme
   Le centre de secours de Domme est constitué 

uniquement de volontaires. A ce jour nous sommes 
17 Sapeurs-Pompiers, dont 2 Médecins Sapeurs-
Pompiers, 1 Officier chef de centre, 5 sous-officiers et 
9 Caporaux et Sapeurs. Nous assurons annuellement 
en moyenne 250 interventions qui se décomposent 
comme suit : 80 % de secours à personne, 11% 
d’incendies et 9% d’opérations diverses.

Le centre de secours actuel a été construit 
en 1991 et va subir prochainement une grosse 
restructuration et un agrandissement. Les normes 
d’hygiène évoluant, il est devenu nécessaire de refaire 
un sas pour l ‘ambulance, de faire des vestiaires 
féminins et masculins avec sanitaires, une salle de vie 
et de formation digne de ce nom et des chambrées. 
Ce projet a un cout de 500.000 € ; il est financé à 50% 
par les communes que nous défendons en 1er appel 
(Bouzic - Cénac - Daglan - Domme – Gaumier - Nabirat 
– Saint Aubin de Nabirat – Saint Martial de Nabirat) 
et à 50 % par le Service Départemental Incendie et 
Secours de la Dordogne. Les travaux sont prévus à 
partir du 2ème semestre 2019 pour une durée de 10 
à 12 mois.

Jusqu’à ce jour nous avons pu répondre à vos 
appels de plus en plus nombreux, mais avec 15 
Sapeurs-Pompiers cela devient de plus en plus 
difficile. La création de chambrées va nous permettre 
d’accueillir des Volontaires provenant de plus loin que 
Domme et Cénac. Mais vous l’avez bien compris, nous 
avons aussi besoin de vous, hommes ou femmes de 18 
à 45 ans. De plus, nouveauté à partir de cette année: 
nous offrons la possibilité d’un engagement pour 
effectuer uniquement du secours à personnes.

Nous avons besoins de vous et de votre 
dévouement. Alors, n’hésitez plus, venez nous 
rejoindre.

                               	 Lieutenant Laurent Montet

Personnes à contacter :
Laurent Montet Chef de Centre : 06 71 72 89 31
Pascal Bourillon Adjoint/chef de centre : 06 79 92 49 39

Extension de la caserne des pompiers
Le SDIS 24, maître d’ouvrage des travaux 

d’extension de la caserne des pompiers de Domme a 
lancé la phase de consultation des entreprises pour 
l’attribution des 11 lots de travaux.

Une visite du site a été programmée le 7 mars 
dernier pour les soumissionnaires et la date limite 
de remise des plis était fixée au Mercredi 20 mars 
2019 à 15h00. Le maître d’ouvrage prévoit une 
notification des lots travaux ainsi qu’un démarrage 
du chantier avant la fin du 1er semestre, pour une 
durée prévisionnelle de 9 mois. Ces travaux seront 
en partie financés par les communes défendues par 
les Pompiers de Domme, avec un versement d’une 
participation financière échelonnée sur 4 ans.

Création d’un atelier technique 
municipal

Une consultation d’entreprises a été engagée 
pour la réalisation des travaux. Les différentes offres 
des entreprises candidates à ce marché de travaux 
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Les Brèves de Domme (suite)

ont été présentées au Conseil Municipal qui a décidé 
de confier la réalisation des travaux aux entreprises 
visées ci-dessous.

Les marchés et ordres de services ont été signés 
en mairie le 05 mars dernier et les travaux ont démarré 
dans la foulée.

Opérations avec le SDE 24
La Conseil Municipal décide de réaliser les 

opérations suivantes avec le Syndicat Départemental 
d’Énergies de la Dordogne (SDE 24) :

-	 Réalisation d’un diagnostic énergétique sur 
la salle de la Rode en vue de proposer un programme 
de travaux pour améliorer son système actuel de 
chauffage ;

-	 Réalisation au Capiol de travaux neufs 
d’éclairage public avec des équipements LED et 
enfouissement des réseaux de télécommunication.

Tri sélectif
Depuis le 1er janvier 2019, le SICTOM du Périgord 

Noir a mis en place de nouvelles dispositions en 
matière de tri sélectif. Désormais les papiers et 
journaux peuvent être déposés dans les sacs jaunes 
avec les autres déchets recyclables. Peu à peu, les 
containers à papier seront retirés des points de 
collectes et la disposition précitée se généralisera.

Reprise des concessions 
	 en état d’abandon

Nous avions évoqué dans de précédents numéros 
de ce bulletin d’information la procédure de reprise 
des concessions du cimetière de Domme, réputées 
en état d’abandon. La 2ème phase de cette procédure 
est arrivée à son terme : après que plusieurs ayants-
droit se soient manifesté, le tableau mis à jour des 
concessions à reprendre a fait l’objet d’un 3e affichage 
au 15 mars 2019, aux portes du cimetière et sur le 
tableau d’affichage de la mairie. A l’issue d’un délai 
de 3 ans, soit fin 2021-début 2022, la 3e phase de la 
procédure sera engagée.

Action communautaire de transport 
collectif

Une action de transport collectif sur le territoire 
communautaire va être mise en place à titre 
expérimental par la communauté de communes 
de Domme-Villefranche. Celle-ci doit faire l’objet 
d’une convention avec les communes du territoire 
désireuses d’y participer. Cette action s’inscrit dans 
le cadre du « Projet de territoire » de la communauté 
de communes de Domme-Villefranche, l’accès à la 
mobilité y étant signalé comme un sujet important, 
notamment pour les séniors. Pour ce faire, une action 
de transport collectif va être testée sur le territoire 
communautaire. Il est proposé à la commune de 
Domme d’expérimenter jusqu’au début du mois de 
juillet, la mise en place de tournées régulières avec 
un minibus. De la sorte, les habitants pourront avoir 
accès à un service de transport en commun.

L’itinéraire emprunté par le véhicule ira de 
Domme à Sarlat (aller et retour) avec un arrêt à 
Grolejac. Les voyageurs monteront à l’arrêt de bus du 
Pied d’Oie, descendront place Pasteur, et inversement 
pour le retour.

Les demandes seront faites auprès de la Mairie 
de Domme. La place est limitée à 8 personnes au 
sein du véhicule. Au cas où il y aurait trop d’inscrits, 
les personnes inscrites en dernier se verront refuser 
le service, tout en respectant un accès identique 
entre les communes de Domme et de Grolejac (de 
2 à 4 places/commune). Des tournées pourront être 
éventuellement annulées (cas de force majeure, 
indisponibilité des véhicules, trop peu d’inscriptions…); 
les personnes inscrites en seront averties dès que 
possible.

Hommage à Jean Jouanel
Nous avons appris avec tristesse le décès 

de M. Jean Jouanel, le 
27 janvier dernier. Jean 
Jouanel avait siégé au 
Conseil Municipal de 
2001 à 2008 et s’était 
occupé du marché, des 
fêtes et des cérémonies. 
Les derniers temps, 
malgré la maladie 
contre laquelle il a lutté 
jusqu’au bout avec 
un courage forçant le 
respect, il participait 
aux cérémonies 
commémoratives et 
donnait généralement 
lecture du message de l’Union Française des Anciens 
Combattants. Nous garderons de lui le souvenir d’un 
homme jovial, aimant s’amuser, et qui ne manquait 
jamais le traditionnel repas des anciens. A son épouse, 
à ses enfants et tous ses proches, la Municipalité 
adresse ses sincères condoléances.

Lots Entreprises

N° 1 : VRD GARRIGOU

N° 2 : gros-oeuvre MATRADIP

N° 3 : charpente bois ESPITBOIS

N° 4 : couverture tuile / zinguerie REYNAL-ESPITALIER

N° 5 : menuiseries intérieures et extérieures ESPITBOIS

N° 6 : plâtrerie / isolation SUDRIE

N° 7 : électricité SONELEC

N° 8 : plomberie / sanitaire CURT

N° 9 : carrelages BREL
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La Page de l’Office de la Culture

www.orias.fr - N° : 07 014 774

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29  -  sarlat@gan.fr

www.assurances-fougere-sarlat.gan.fr

ASSURANCES
BANQUE
La Passion

de votre protection

LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE
ZINGUERIE

“ La Mondonne ” - 24250 DOMME
Port. 06 83 24 32 32

La torpeur de l’hiver s’éloigne peu à peu et comme 
chaque année, dès le printemps, la bastide s’éveille à 
nouveau et comme chaque année l’Office de la Culture 
s’applique à saluer ce réveil.

C’est la compagnie du « Sûr Saut » qui a donné 
le clap de départ de la saison avec « Tango, virage 
poétique », ce fut une excellente soirée, un peu 
déjantée, la pièce écrite par l’un des deux acteurs était 
rafraîchissante et jouée avec beaucoup de passion. 
Un système scénique mystérieux qui interpelle de 

jeunes artistes dont les voix portent et qui savent 
captiver le public, tous les ingrédients étaient réunis 
pour une soirée réussie. Les spectateurs, environ une 
quarantaine, étaient ravis de ce coup d’envoi qui les 
avait fait braver le froid et la nuit de cette journée 
d’hiver. 

Puis ce fut une journée à laquelle nous sommes 
maintenant attachés puisqu’elle nous permet 
d’accueillir les enfants des écoles voisines et savez-
vous qu’ils étaient 230 du CP au CM2 venant des écoles 
de Domme, Daglan, Saint Cybranet, Castelnaud, St 
Martial, St Pompon. Cette année encore, comme l’an 
dernier l’OCD l’avait organisée en partenariat avec 
le Comité Culturel de Cénac et St Julien. Occasion 
unique pour eux de découvrir le spectacle vivant, une 
ambiance particulière, une salle obscure, des lumières, 
des décors, du brouillard artificiel, et surtout des 
acteurs vivants ! C’était la «Belle et la Bête» donnée par 
la compagnie Présence de Michel Cahuzac, personne 
n’a eu peur !! …devant le masque effrayant de cette 

Bête qui à la fin se transforme en Prince charmant. 
Enfants et maîtres sont repartis enchantés, nous 
donnant rendez-vous pour l’année prochaine.  

Puis le lendemain, la troupe de Michel Cahuzac, 
interprétait, cette fois ci pour les adultes, la comédie de 
boulevard de Marc Gilbert Sauvajon : “Treize à table”, 
pièce connue de tous, qui a gardé tout son prestige, 
tant et si bien que 138 spectateurs ont ri et applaudi 
cette pièce à succès. Tous sont repartis enchantés de 
leur soirée.

L’OCD se félicite pour ce succès dû, certes, à la 
qualité de cette troupe de comédiens professionnels 
que nous accueillons chaque année, mais aussi 
certainement à la collaboration des deux associations 
culturelles dommoise et cénacoise, ce qui permet 
de toucher un public plus large et plus concerné et 
d’engager des frais plus élevés pour avoir la possibilité 
de recevoir des spectacles plus aboutis et de grande 
qualité.

Toujours dans le cadre de cette collaboration, 
nous avons reçu « Joce » à la salle socioculturelle de 
la Borie à Cénac, pour une soirée cabaret de chansons 
françaises. Joce est une chanteuse de notre région, 
que nous avons déjà eu le plaisir de recevoir à deux 
reprises. Cette fois ci, elle présentait son nouvel album 
essentiellement gravé de chansons composées par 
elle-même, elle interpréta aussi quelques chansons 
d’autres auteurs comme Brassens ou Juliette. 
Accompagnée par un excellent jeune pianiste, elle 
occupe la scène avec beaucoup de professionnalisme. 
Peut-être pourrions-nous regretter de ne pas avoir pu 
fredonner avec elle quelques «classiques» de Ferré, 
Brel, Nougaro, Reggiani ou Barbara, toutefois ce fut 
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Ce jour là, 10 Janvier 1592 !!!
Le milieu du XVI° siècle 

voit les idées nouvelles du 
protestantisme envahir 
le pays,  et la Vallée de la 
Dordogne n’est pas épargnée. 
La « Réforme » jugée comme 
néfaste à l’autorité du Roi, 
le souverain François Ier en 
sa fin de règne, montre une 

intolérance exacerbée envers les « huguenots ». 
Henri II fils de François Ier et son successeur le jeune 
François II, ne font qu’augmenter les tensions 
religieuses en multipliant les édits excessifs, en 
particulier, Compiègne en 1557, et Ecouen en 
1559. Tous ces édits royaux visent à une répression 
sans pitié à l’encontre des protestants. Et malgré 
tout, ces ordonnances royales mal appliquées, la 
justice insuffisamment encadrée, le mouvement 
du protestantisme se diffuse partout. Tout d’abord 
en milieu urbain parmi les « grands » du moment, 
intellectuels, bourgeois, et autres gens cultivés, et 
atteint le pays tout entier où beaucoup de seigneurs 
embrassent les « idées nouvelles ». En Périgord et 
en Vallée de la Dordogne, notamment, le Comte 
de Caumont-Laforce, vieille noblesse, seigneur de 
Castelnau, son filleul Geoffroy de Vivans déjà élevé 
dans la foi protestante, et d’autres. D’un tempérament 
combatif, d’une nature opiniâtre, Vivans dans ses 
vingt ans rencontrera Henri de Navarre, le futur Henri 
IV, qu’il suivra jusqu’à son dernier souffle, et qu’il ne 
manquera pas de solliciter financièrement.

Ses faits d’armes sont nombreux, aussi sur la 
région, et après moult tentatives de réduire « Domme 
la catholique », il réussit le 25 octobre 1588 la prise de 
la ville par un stratagème savamment élaboré, la ruse 

et la chance l’aidant. Si la ville était prise, le château 
allait résister sous le commandement du vaillant 
capitaine Solvignac, mais fini par tomber faute d’aides 
extérieures et de l’épuisement des réserves en vivres 
et munitions. 

Ainsi,  Vivans devint le maître absolu de Domme 
au grand désespoir de ses habitants, qui tombaient 
sous le joug d’un despote. Une garnison fut installée 
au château qui fut fortifié et réarmé, la « Tour 
Brune » aménagée en citadelle, la ville accueillit 
une compagnie de cavalerie, et cinq compagnies 
d’arquebusiers. Ce mois de février 1589 voyait la cité 
se militariser, l’église rasée, le couvent des Augustins 
détruit au cours de l’année, les pierres récupérées 
contribuant à l’édification de nouvelles fortifications.

Mais tous ces travaux, l’entretien de la garnison, la 
vie au quotidien,  représentaient un coût exorbitant 
assuré au début par les habitants de Domme, ce qui 
s’avéra rapidement insuffisant. Un appel de fonds fut 
lancé auprès du roi de Navarre qui ordonna l’imposition 
des marchandises le long de la Garonne par édit de La 
Rochelle. En août 1590 constat est fait que ces revenus 
sont encore insuffisants, pas question d’augmenter 
les impôts d’une population miséreuse. Le 28 du mois, 
autour de François de Fumel, Gouverneur de la ville, 
en présence du seigneur de Thémines, et des officiers 
et autres gens de guerre, il fut décidé de faire appel au 
secours de Jeanne de Cladech de Pechaud, épouse de 
Geoffroy de Vivans. Celle-ci prêta deux mille écus qui 
permirent l’achat de blé, de seigle, d’avoine, de foin, 
et d’assurer l’entretien de la garnison. Et même cent 
vingt barriques de vin furent fournies par une certaine 
demoiselle du Chastelain.

A la mort  du roi Henri III , assassiné par Jacques 

une soirée bien agréable que nous avons partagée 
avec environ 75 spectateurs.

« Roméo et Juliette », un titre, une pièce connue 
mais que nous avons tous envie de revoir. C’est 
pourquoi le 12 avril, la troupe de Michel Cahuzac est 
revenue à Domme, une fois de plus invitée par l’OCD 
et le CCC. Le bonheur et le malheur étaient sur scène, 
l’amour, la haine, la mort, la beauté de ce couple 
mythique, la jeunesse des acteurs, tout dans ce drame 
de Shakespeare nous a rempli d’émotions. Quatre 
vingt personnes ont ovationné cette magnifique 
troupe de la compagnie Présence.

Et moment très attendu, rendez-vous 
incontournable, Ismaël Margain que nous ne 
présentons plus, revient du festival de Pâques de 
Deauville et nous donnera un récital salle de la Rode 
le 27 avril où il interprètera les Impromptus de Gabriel 
Fauré, et de Frédéric Chopin, gageons qu’une fois 
encore nous ne serons pas déçus par cet enfant de 

Domme qui nous fait l’honneur de venir jouer pour 
nous malgré l’emploi du temps très chargé de sa 
carrière de soliste.

Il nous reste encore plein d’événements à vous 
faire partager avant le prochain bulletin municipal, 
n’hésitez pas à nous appeler ou à consulter notre 
nouveau site internet qui vous donnera la suite de 
notre programme…. A tout de suite donc…

OFFICE DE LA CULTURE DE DOMME
http://www.office-culture-domme.com/
Pour notre exposition: Pas à Pas Domme 
contemporaine, veuillez consulter le lien suivant
http://dommecontemporaine-pasapas.fr/
tel. (+33) 0553290191
Place de la Rode- 24250 Domme

	 	 Thierry Keller Président
		  Ginette Bénitta Vice Présidente

La Page de l’Office de la Culture (suite)
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Clément le 1° août 1589, Henri de Navarre lui succède 
et devient Henri IV. Reconnu Roi de France par les 
protestants, mais aussi par une grande majorité 
de catholiques sur tout le territoire, il est considéré 
comme le seul garant de l’unité nationale et de la 
paix. Malgré tout, un mouvement de catholiques 
inconditionnels agite les esprits et agit contre le roi et 
ses féaux, c’est la Ligue qui refuse “un roi protestant”. 
Cette organisation a pour dessein de reconquérir 
Domme et met en place toute une stratégie militaire, 
qui du milieu du mois d’août 1590 au 31 juillet 1591 
conduira finalement à la reddition des ligueurs.

Les dépenses continuent pendant toute cette 
période soldatesque, les suppliques au Roi sont 
nombreuses afin que des fonds royaux soient 
débloqués pour rembourser les avances consenties. 
Les états des dépenses montrent de façon détaillée 
les postes financiers affectés aux différentes activités, 
mais jamais Vivans ne sera remboursé de la totalité 
de ses engagements financiers malgré l’ ordonnance 
royale de Senlis du 28 janvier 1591. Nombreuses 
furent les suppliques adressées au Roi tombant dans 
les méandres administratifs, qui amenèrent Vivans à 
se désintéresser de la ville de Domme après l’avoir tant 
convoitée. Après ce 31 juillet 1591, prise du château 
par le Maréchal de Matignon sur commandement 
royal, avec le concours d’Aubeterre et de La Force, de 
Vivans appréhendant l’inactivité guerrière supplie le 
Roi de l’autoriser à se démettre de ses fonctions sur la 
bastide et de l’accompagner sur de nouveaux terrains 
de bataille. Domme se trouve donc sous l’autorité 
royale hors du champ d’action de La Ligue.

Les négociations de cession sont alors engagées 
entre Geoffroy de Vivans et  M. de Aubeterre pour le 
compte du Maréchal de Thémines qui recevra « subs 
le bon plaisir du Roy Henri » la cité de Domme. De ces 
négociations engagées dès le 25 août 1591 à St Martial 
de Nabirat, les conventions de cession de Domme 
furent établies, stipulant que contre un premier 
remboursement de 10.000 écus versés le 8 octobre 
en la propriété de Doissac, Domme serait remise 

entre les mains d’ Aubeterre comme gouverneur. 
Ainsi, considérant l’inutilité de poursuivre son action  
contre les ligueurs affaiblis, jugeant l’intendance et 
l’entretien de la garnison de coûts trop élevés , Vivans  
« sous le bon plaisir du  Roy Henri » se démit de toutes 
prérogatives sur la cité au profit de M. de Thémines 
« qui lui en donna récompense ». 

Ce jour là, 10 janvier 1592, le Huguenot Geoffroy 
de Vivans vendit sa charge de gouverneur de Domme 
au Maréchal de Thémines. La cession fut faite d’une 
manière définitive pour 40.000 livres. Selon les 
recherches, l’acte authentique de vente de la cité 
aurait été signé par devant Maître Viala, notaire royal, 
le 12 février 1592, au château de Villeneuve de Milhac, 
propriété altière de Guillaume de Thémines.  Fidèle à 
ses convictions religieuses, il déclara en parlant de la 
ville qu’il avait asservie « ...qu’il estoit mal aysé à un 
homme de sa religion de la conserver ». La religion 
fut probablement un bon prétexte pour se faire 
rembourser des avances financières faites par son 
épouse Jeanne de Cladech de Pechaud, et surtout de 
rejoindre son Roi bien aimé dans l’armée du Maréchal 
de Matignon, et lui prouver sa bravoure légendaire 
qui s’acheva à 49 ans, le 23 août 1592 au siège de 
Villendraut en Gironde.

La légende dit finalement que contrairement à ses 
affirmations, Vivans quitta Domme avant que le Pape 
ne quitte Rome... 						    
					     Jean-Paul Coiffet

Ce jour là, 10 Janvier 1592 !!! (suite)

24250 DOMME
Tél. 06 75 94 89 14 - einaudi.b@orange.fr

Maçonnerie
Restauration

INTERVENTION 7J/7
Débouchage de canalisations
Vidange de fosses septiques

Inspection des canalisations par caméra

LIVRAISON 6J/7
Fioul - Granulés - Charbons - Huiles

Philippe Cadiot et son équipe
INTERVENTION RAPIDE AU MEILLEUR PRIX !

Philippe CADIOT

05 53 28 57 17

Philippe CADIOT

05 53 28 57 17
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CÉNAC
05 53 28 22 22

ASSURANCES
FINANCE
ÉPARGNE

Grande Rue - 24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01

37, Esplanade de la Brèche - 24170 BELVÈS
Tél. 05 53 30 22 83

Fax. 05 53 29 03 76
daniel.delpech@allianz.fr

www.allianz.fr/delpech
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SIÈGE SOCIAL filset

chauffage
énergie renouvelable
chauffage
énergie renouvelable

électricité générale
climatisation - plomberie

électricité générale
climatisation - plomberie

patrick.pistolozzi@wanadoo.fr

24170 St-AMAND-de-BELVÈS
24550 VILLEFRANCHE-du-PÉRIGORD

damien-pisto@hotmail.fr
06 85 13 75 85

06 85 08 40 83

PISTOLOZZI M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr


